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Appartient à Conseil des ministres du 12 mars 2021

Covid-19 : accroissement des moyens de personnel pour le Service fédéral des Pensions

Sur proposition de la ministre des Pensions Karine Lalieux, le Conseil des ministres a marqué son
accord sur un accroissement non structurel des crédits de personnel du Service fédéral des Pensions
(SFP) en conséquence de la crise du coronavirus.  

La crise du coronavirus a généré au cours de l’année écoulée une intensification de la pression et la
charge de travail pour différents services et secteurs, et donc aussi pour le Service fédéral des Pensions.
Afin de pouvoir faire face à l’accroissement du volume de travail en 2021 aussi, une augmentation non
structurelle des moyens de personnel lui est octroyée. 

Cette augmentation se chiffre à 139.215 euros pour la période allant du 1er janvier 2021 au 30 juin 2021.
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